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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE ROYAUME DU 
DANEMARK CONCERNANT LE PROJET DE CANALISATION DE LA 
BALTIQUE

La République de Pologne et le Royaume du Danemark, ci-après dénommées les « Parties »,
-SOULIGNANT que l’infrastructure reliant le réseau de transport de gaz polonais au plateau 

continental norvégien par l’intermédiaire du réseau de transport de gaz danois (le « projet de 
canalisation de la Baltique ») contribue à la diversification des sources d’approvisionnement en 
gaz naturel de l’Europe centrale et orientale et de la région de la mer Baltique,

-TENANT COMPTE du mémorandum d’accord entre le Premier ministre de la République 
de Pologne et le Premier ministre du Royaume du Danemark sur la coopération en matière 
d’infrastructures gazières pour la fourniture directe du gaz naturel du plateau continental 
norvégien au Royaume du Danemark et à la République de Pologne, conclu le 9 juin 2017,

-CONSIDÉRANT que le gestionnaire du réseau de transport de gaz polonais - Operator 
Gazociqgow Przesylowych GAZ-SYSTEM S.A., qui est une entité juridique détenue à 100 % par 
la République de Pologne, et le gestionnaire du réseau de transport de gaz danois - ENERGINET 
SOV, qui est une entité juridique détenue à 100 % par le Royaume du Danemark, ci-après 
dénommés collectivement les « Sociétés », et individuellement « GAZ-SYSTEM » et 
« ENERGINET », respectivement, travaillent à la mise en œuvre du projet de canalisation de la 
Baltique dans le but de permettre la prestation de services de transport de gaz entre le réseau 
gazier norvégien en amont et le réseau de transport danois et entre les réseaux de transport 
polonais et danois, afin que la production de gaz sur le plateau continental norvégien puisse 
répondre à la demande de gaz de la République de Pologne, du Royaume du Danemark et d’autres 
États d’Europe centrale et orientale et de la région de la mer Baltique,

-CONSCIENTS que l’achèvement effectif et en temps opportun des travaux préparatoires 
ainsi que l’obtention des permis ou des exemptions de droit nécessaires à la mise en œuvre du 
projet de canalisation de la Baltique sont essentiels,

-CONSIDÉRANT que le projet de canalisation de la Baltique s’est vu accorder le statut de 
projet d’intérêt commun par la Commission européenne,

-TENANT COMPTE de la décision de l’Agence danoise de l’énergie à GAZ-SYSTEM en 
vertu de la loi danoise sur la fourniture de gaz naturel, réglementant l’exemption des dispositions 
de cette loi,

-CONSIDÉRANT que GAZ-SYSTEM et ENERGINET ont conclu un accord-cadre en date 
du 1er juin 2017 et un accord de construction en date du 20 novembre 2018 concernant la 
coopération sur le projet de canalisation de la Baltique, 

sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Les Parties soutiennent les Sociétés dans la préparation et la mise en œuvre du projet de 
canalisation de la Baltique afin qu’il soit achevé au 1er octobre 2022.
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2. Les Parties apportent leur soutien aux Sociétés, notamment en exerçant leurs droits de 
propriété sur elles et en prenant toutes les dispositions utiles pour permettre la mise en œuvre et le 
bon fonctionnement du projet de canalisation de la Baltique, en particulier en ce qui concerne les 
procédures administratives visant à accorder aux Sociétés les autorisations ou les exemptions de 
droit nécessaires à la mise en œuvre et au bon fonctionnement du projet de canalisation de la 
Baltique.

Article 2

Les Parties s’accordent sur la mise en œuvre et le fonctionnement du projet de canalisation de 
la Baltique sur la base des dispositions suivantes :

1) la partie de l’infrastructure du projet de canalisation de la Baltique allant de la dernière 
soudure sèche sur la côte danoise au point d’interconnexion avec le reste du réseau de transport de 
gaz polonais appartenant au gestionnaire du réseau de transport de gaz polonais, en passant par les 
eaux territoriales danoises, la zone économique exclusive et le plateau continental de la mer 
Baltique, est considérée comme faisant partie intégrante de ce réseau ;

2) GAZ-SYSTEM est le seul propriétaire de l’infrastructure visée au point 1) ;
3) le Royaume du Danemark, compte tenu de la législation de l’Union européenne, prend 

toutes les dispositions utiles pour que le gestionnaire du réseau de transport de gaz polonais puisse 
obtenir, conformément à la législation danoise, des dérogations administratives à ses dispositions, 
notamment en ce qui concerne :

a) l’exercice des fonctions de gestionnaire de réseau de transport de gaz sur 
l’infrastructure visée au point 1), y compris la procédure de certification,

b) l’obtention d’une licence pour l’activité de transport de gaz par l’infrastructure visée 
au point 1),

c) le calcul et l’approbation des tarifs des services de transport de gaz par 
l’infrastructure visée au point 1).

Toute décision d’exemption est soumise aux règles administratives danoises, et aucune 
disposition du présent Accord ne peut l’empêcher, la modifier ou l’influencer ;

4) le gestionnaire du réseau de transport de gaz polonais désigné par l’autorité de régulation 
compétente de la République de Pologne est également le gestionnaire de l’infrastructure visée au 
point 1) ;

5) l’autorité de régulation compétente de la République de Pologne est habilitée à approuver 
le tarif du gestionnaire du réseau de transport de gaz polonais, y compris les coûts supportés par ce 
gestionnaire pour la mise en œuvre, l’entretien et l’exploitation :

a) l’infrastructure visée au point 1),
b) l’installation de compression située sur le territoire du Royaume du Danemark ;

6) les autorités de régulation compétentes de la République de Pologne et du Royaume du 
Danemark établissent des règles de coopération concernant l’exécution de leurs tâches à l’égard de 
l’infrastructure visée au point 1), en tenant compte en particulier du droit de l’Union européenne et 
du droit national des Parties.
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Article 3

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de négociations, par la voie diplomatique, entre les autorités compétentes désignées par les Parties.

Article 4

1. Le présent Accord est soumis à approbation conformément au droit interne de chacune 
des Parties, laquelle est indiquée dans un échange de notes diplomatiques. Le présent Accord entre 
en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la réception de la dernière de ces 
notifications.

2. Le présent Accord peut être modifié par écrit. Lesdites modifications entrent en vigueur 
conformément à la procédure prévue au premier paragraphe du présent article.

3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
FAIT à Katowice le 11 décembre 2018 en deux exemplaires originaux chacun en langues 

polonaise, danoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, la version anglaise prévaut.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

Pour la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour le Royaume du Danemark :
[SIGNÉ]


